TRAITEMENT D’UN TATOUAGE PAR LASER PIGMENTAIRE

Les tatouages décoratifs ont une histoire qui remonte très loin. Vouloir les effacer existe aussi depuis longtemps, mais constituait jusque là un problème. Les premières techniques de détatouage étaient très agressives pour la peau et ne donnaient pas toujours des résultats satisfaisants. L’excision chirurgicale, la dermabrasion et les lasers Argon ou CO2 continus laissaient des cicatrices disgracieuses parfois plus visibles que les tatouages eux-mêmes.

L’arrivée des lasers déclenchés (Q-Switched) a révolutionné le détatouage en permettant l’élimination de la plupart des encres avec un risque cicatriciel quasi-nul. 

Le laser déclenché envoie dans la peau de très puissants et très courts pics d’énergie lumineuse. L’onde de choc ainsi créée, fait exploser les encres de tatouage en fines particules qui sont éliminées au fil des semaines par l’organisme.

Les tatouages s’éclaircissent progressivement entre les différentes séances de traitement. En général, les tatouages professionnels nécessitent une dizaine de séances, alors que les tatouages amateurs n’en requièrent que 3 à 5, toutes espacées de 6 à 8 semaines.

Les encres foncées bleues et noires et les encres rouges sont celles qui s’éliminent le mieux. L’orange et le violet s’effacent généralement bien. Les encres blanches, vertes et jaunes sont les plus difficiles à retirer.

Dans la plupart des cas le tatouage peut disparaître complètement. Cependant, il est important de savoir qu’il existe de très nombreuses encres de tatouage, qui ne sont ni réglementées ni contrôlées. Ne connaissant ni la nature des encres utilisées, ni leur profondeur, le médecin pourra difficilement prévoir le résultat final avec certitude.

Les impacts de laser sont désagréables (comme un élastique qui claque sur la peau) et même douloureux dans certaines zones et peuvent parfois nécessiter une anesthésie locale de contact (crème appliquée 2 heures avant la séance).

Après passage du rayon laser sur l’ensemble de la zone on observe un blanchiment de la peau ou un léger saignement. Quelques croûtelles apparaissent plus tard et disparaissent en 8 à 10 jours. Des soins locaux de désinfection et l’application de crème cicatrisante pourront être effectués tous les jours. A distance du traitement il existe un risque faible de cicatrice. Toutefois, dans le cadre d’un tatouage très dense en pigment, une légère modification de la texture de la peau pourra être observée.

Cet acte n’est pas inscrit à la nomenclature de la Sécurité Sociale. Aucun remboursement n’est donc possible et aucun arrêt de travail ne pourra être accordé pour cet acte à visée esthétique.

